
Vigilance!... - De nombreux 
cambriolages ou vols à la 
roulotte ont été constatés 
dans la région. N'hésitez pas 

à contacter la gendarmerie ou la   
mairie pour toutes présences ou   
véhicules suspects.  
- Démarchages : Des personnes se 
font passer pour des mandataires de 
la mairie pour l’isolation. Attention!!! 
C’est  une   arnaque. 

Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

 Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers  

A domicile ou au cabinet sur RDV 
-Plévenon : 09.62.68.61.38.  

Thomas NASCIMBENI-PREVOST 
1, Rue du Freschet,  

-Fréhel bourg : 02.96.41.59.94 
C.BLANCHETEAU, D. HERVE,  

F. URIEN 
- Pléhérel Plage :02.96.41.55.79 

M. BRETON et S. DENOUAL  
Numéros d’urgence :  

-danger immédiat : 17 
-violences sur les enfants : 119 
-violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres, transport de corps 
24/24h, chambre funéraire  
Entreprise GUILLEMETTE  
   02.96.41.30.21 ou  
   06.88.31.56.04 

 Ambulances du littoral 
02.96.72.15.66 
Taxi du Cap: 

02.96.72.32.32 ou 02.96.41.40.09 
Arvorek taxi (TPMR : mobilité  

réduite)  06.16.97.53.06 
Services Urgence :   

POMPIERS  le 18,  
(Portable le 112)  

SAMU le 15 - POLICE  le 17 
PHARMACIE de garde  32 37 

Secours en mer :  
-Depuis le littoral :  196 

 -En mer : radio VHF : canal 16  
demandez le cross. 

N°64 
JEUDI 15 DÉCEMBRE 2022 

Plévenonais, Plévenonaises, 

 

En cette fin d’année 2022, je profite de ce petit journal communal pour vous        

souhaiter à tous de joyeuses fêtes ainsi qu’à vos proches. Cette année 2022 

se   termine sur un climat d’incertitudes sur de nombreux sujets. Que ce soit 

au niveau mondial, national ou local, l’avenir est plus que jamais corrélé à 

des questions plus qu’à des réponses. L’énergie, l’environnement, le pouvoir 

d’achat, l’inflation, le logement, etc. sont autant de sujets qui s’invitent dans 

nos actualités sans que nous ne parvenions à les maitriser totalement. 

Dans ce contexte tendu au niveau social comme économique, l’une des    

réponses peut se trouver dans le «vivre ensemble». En effet, des solutions 

peuvent être   trouvées plus aisément dans un groupe que chez l’individu 

seul. Que ce soit au   niveau d’une collectivité telle que la municipalité ou 

entre  voisins, l’union a toujours fait et fera toujours la force d’une         

communauté. C’est dans cet état d’esprit que nous tentons, avec le conseil 

municipal, d’aborder certains enjeux en étroite collaboration avec des      

partenaires historiques que ce soit pour notre patrimoine (tel que le Cap  

Fréhel) ou le soutien apporté aux habitants de notre belle commune. 

A cet effet, je tiens à rappeler que «la liberté des uns s’arrête là où        

commence celle des autres». Cet adage se voit souvent renié et nous    

constatons en mairie de plus en plus d’actions irréfléchies de certains      

concitoyens les uns envers les autres. Certes les problèmes et querelles de 

voisinages sont monnaie courante dans toute organisation humaine, mais je 

tiens à sensibiliser chacun et chacune d’entre vous sur le fait que notre    

cohabitation doit résider sur le respect d’autrui ainsi que sur l’empathie que 

nous devons nous porter mutuellement quant aux conséquences de         

certaines de nos actions. Le dialogue et l’écoute sont les meilleurs outils pour      

désamorcer des situations conflictuelles naissantes. 

La personne du maire pourra toujours intervenir comme arbitre mais j’en 

appelle à la responsabilité de chacun pour considérer autrui et entamer le 

dialogue plutôt que des actions à sa seule initiative qui n’ont pour objet que 

de nuire au respect des autres. 

Face aux incertitudes contextuelles qui nous entourent, sachons faire front 

de manière solidaire autant pour surmonter nos divergences que pour porter 

les ambitions de notre territoire. 

Il faut de l’audace pour oser inventer et créer autrement, de la confiance 

pour s’épanouir pleinement, du réconfort, pour être rassuré lors de moments 

délicats, de la bonté, pour le plaisir de donner aux autres, de la persévérance 

pour mener ses projets à bien. 

Vous remerciant pour votre lecture, je vous souhaite à tous de très bonnes 

fêtes de fin d’année ainsi qu’à vos familles.  

        

 

Hervé VAN PRAAG. 

MOT DU MAIRE 

Branchement eau potable: 
Stationnement et circulation interdite 
jusqu’au 17 décembre: Allée de 
Guyan.  
Travaux électriques sur réseau: 
Coupures de courant prévues, mardi 
10     janvier  2023 de 9h à 12h : Al-
lée de la Ville Gallopin, rue de la 
Pointe     de Rohain, llée de la Ville 
Orieux, rue de La Latte ainsi que de 
14h à 17h allée de la Ville Tourin, 
allée du Casseret, rue St Géran, route 
des Pays d’en Haut, rue de la Roche   
Lossoie et rue de La Latte. 

Imprimeur – gérant : Hervé VAN PRAAG 
Siège social : Mairie de Plévenon.  
02.96.41.43.06. 
Mail : mairie.plevenon.capfrehel@wanadoo.fr  
-Heures d’ouverture de la mairie : Lundi-Mardi-
Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 14h-16h30         
Samedi : 10h-12h. Fermé le mercredi.  

Lignes de fonds : Nous vous      

rappelons qu’elles sont autorisées 

pendant la saison hivernale. 



INFORMATIONS MUNICIPALES  

Résumé succinct du conseil municipal du 8 décembre 2022 :  

 
1- Acquisition et financement de la maison médicale : autorisation donnée au maire en vue de l’achat bâtiment 
 300 000 € hors frais  et pour demander la subvention départementale de 102 725 €. Approuvé à          
 l’unanimité. 
 
2- Financement Réhabilitation du camping (phase 1: Travaux pour 74 504 € H.T.) - Autorisation donnée au  
 maire pour solliciter une subvention de l’état pour 48 427 €. Approuvé à l’unanimité 
 
3- Délégation au maire  – article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) . Le   
 conseil donne autorisation au Maire pour 7 sujets différents dont commande jusqu’à 5 000 € HT.       
 Approuvé par 13 voix et une abstention. 
 
4- Itinéraires de promenade et de randonnées – conventions de passage sur les emprises privées :       
 autorisation donnée au Maire pour signer les conventions de passages avec les personnes privées.      
 Approuvé à l’unanimité. 
 
5- Vote d’une motion sur les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la       
 commune. Approuvé par 13 voix et une abstention. 
 
6- Renouvellement du Poste RH Adjoint administratif – DSH : 21h au 16 janvier 2023 pour 11 mois.       
 Approuvé à l’unanimité. 
 
7- Tarifs publics 2023 – reconduction des tarifs 2022. Les tarifs ddes salles seront revus au moment du 
 budget. Approuvé à l’unanimité. 
 
8- Délibération budgétaire modificative. Approuvé à l’unanimité. 
 
9- Remboursement facture nid de frelons asiatiques pour 200 € TTC. Approuvé à l’unanimité.  
 
10-  Subvention exceptionnelle comité des fêtes pour 137.21 € TTC pour remboursement des frais engagés 
 (remboursement repas des personnels présents. Approuvé à l’unanimité.  
 
11- Syndicat des Frémur— rapport annuel EAU 2021 présenté par M Philippe Lohier. Non soumis à vote. 
 
Le compte-rendu détaillé est affiché en mairie. 
 

Coupure d’électricité grand froid: 

 

A toutes les personnes qui s’inquiètent des possibles coupures de courant, qui craignent d’être isolé.e.s dans les 

prochaines semaines, de ne pas être informé.e.s à temps en cas de coupure de courant d'électricité, qui se     

sentent vulnérables face au temps froid… ou  s'inquiètent pour un parent ou pour une connaissance sur la     

commune, n'hésitez pas à donner vos noms et coordonnées en mairie. Nous réfléchissons avec la préfecture à la 

mise en place d’un dispositif de vigilance. Merci. 

 

****************** 
 

Agenda 2023:  

 

• Le 12 janvier: Conseil municipal.  

• Le samedi 14 janvier à 12h: Cérémonie des vœux. (Un verre de l’amitié sera  servi à           

l ’issue).  

• Le 14 février: Repas des aînées. 

 
****************** 

 
Fermeture exceptionnelle : La mairie et l’agence postale seront fermées le 31 décembre 2022. 

PRÉDECTURE DES COTES D’ARMOR 

Grippe aviaire : L’arrêté n° 2022-755 du 23 novembre 2022 déterminant une zone de contrôle tempo-
raire en raison de la circulation du virus influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et 
les mesures applicables dans cette zone est consultable en mairie et sur le site wwwcotes-darmor.gouv.fr 
 



ASSOCIATIONS 

Boucherie Dalibot: Le Menu des Fêtes est sorti. Les commandes de Noël sont à passer impérativement 
avant le mardi 20 décembre et pour le jour de l’an avant le 27 décembre. 
Les Merveilles du Cap, producteur d’huitres et de moules de bouchot: Le point de vente est    
ouvert toute l’année du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15.   Pendant les vacances scolaires, du lundi au 
samedi de 9h15 à 12h15. Ouvert le 24 décembre de 9h15 à 12h15 et de 15h15 à 17h15. Ouvert le 31 
décembre de 9h15 à 12h15. Fermé le 25 décembre et le 1er janvier. N’hésitez pas à passer  commande 
pour les fêtes!! La saison des moules de bouchot se terminera le 24 décembre. Adresse : Zone Conchyli-
cole, La Saudraie à Plévenon. 02.96.41.48.11. 
Crêperie Cap Fréhel: Fermée du 27 décembre 2022 au 3 janvier 2023. 
Aux Délices des Caps: Ouvert du lundi au samedi 8h à 12h30. Dimanche et jours fériés :  8h00-13h. 
Fermé le mercredi. La carte des desserts est sortie.  Vous pouvez déposer vos commandes dès à présent. 
La Ferme du Gros Chêne: Dernières ventes d’agneau et poulet bio à la ferme du Gros Chêne les jeudis 
22 et 29 décembre de 17 à 18h avant la fermeture annuelle. Reprise en mars! Adresse: Lieu-dit Le Gros 
Chêne, au bout de la voie sans issue à   800m de Fréhel. N'hésitez pas à nous contacter au 
06.52.29.43.95. 
Bistrot des Caps: Réouverture des portes à compter du mardi 20 décembre 2022 jusqu'au dimanche 8 
janvier 2023. N’hésitez pas à nous contacter au 02.96.41.45.16 pour réserver. Joyeuses Fêtes!!! Fred et 
Medhi. 
Transports VTC: «KIM22» vous propose ses services de VTC (gare,   aéroport,     déplacement privé…), 
et rapatriement. Prix du transport à la réservation au 06.02.25.86.46. 

COMMERCES 

Association Activité Peinture: Venez nous  retrouver les jeudis après-midis pour partager notre   acti-
vité peinture. Initiation pour débutant à l’école de   Plévenon de 14 à 16h. De bons moments, du   plaisir, 
dans une très bonne  ambiance. Encadrement avec un professionnel. Renseignements et inscriptions : 
Richard Mathias 42 rue des carriers Fréhel 02.96.41.48.75. 
Bibliothèque: La bibliothèque sera fermée du 21 au 28 décembre 2022. Les bénévoles vous présentent 

leurs meilleurs vœux 2023.  Réouverture à partir du 4 janvier, tous les mercredis  de 16 à 18h.   Mercredi 

18 janvier de 17h45 à 19h, lectures poétiques. Au plaisir de vous accueillir pour ce moment de partage. 

Ouvert à tous et gratuit. 

Saint Sylvestre: Le Cercle En Avant Deux de Fréhel et l’association Danses et Musiques Traditionnelles 
au Cap Fréhel organisent le 31 décembre 2022 le réveillon de la Saint Sylvestre à la 
salle des fêtes de  Plévenon à partir de 20h. Réservation au 06.88.30.05.88. ou par mail 
à boulin.jean-yves@orange.fr 

Armor Ciné Erquy: Ciné-docs de voyage : Peuple du froid, le 16 janvier. Tarif plein 7€, réduit 4€, PASS 
3 séances : 15€. 
Restos du Cœur de Matignon: La 38ème campagne d’hiver des Restos du Cœur a   débuté depuis le 

24 novembre et se clôturera le jeudi 9 mars 2023. Tous les jeudis de 9h à 12h, nous 
distribuerons une aide alimentaire aux personnes qui nous en font la demande, et qui 
remplissent nos conditions de barème. Avec une nouveauté cette   année : nous     
tiendrons compte dans le calcul du «reste à vivre» des  dépenses énergétiques du    
logement (gaz,   électricité, fuel ou bois). N’oubliez pas de vous inscrire.  Centre de   
Matignon rue du  chemin vert 22550 Matignon. Mail :ad22.matignon@restosducoeur.org 
Téléphone : 02.96.80.52.91 

La boîte solidaire: Offrez une boite surprise aux personnes isolées pour Noël. Dans un joli emballage, 
vous pouvez mettre une gourmandise, un produit   d’hygiène, un mot doux, un cadeau surprise, un article 
d’hiver. La collecte des boîtes se fera sur Dinan jusqu’au 15 janvier 2023.  
Contact: boitesolidairedinan@gmail.com 
Steredenn - espace femmes:  

Fermeture le 22 décembre à 17h30. Réouverture le 3 janvier à 9h.  Joyeuses Fêtes de 
fin d’année. 
En cas d’urgence, contactez la gendarmerie: 17 (ou 114 par sms). Victimes de violences: 
3919.      
 

Enquête publique : Projet de Parc Naturel Régional Vallée de la Rance-Côte d’Émeraude. Exprimez-vous       
jusqu’au 16 janvier 2023. Pour tous renseignements (dossier, lieux, permanences, e-registre….)           
bretagne.bzh/enquetepublique-pnr-vrce, enquetepublique.pnr-vrce@Bretagne.bzh ou à l’Hôtel de  région, 
283 avenue du Général Patton - CS 21 101 - 35711 Rennes Cedex 7.     Plévenon est toujours dans le  
périmètre envisagé. Un    dossier papier est disponible à la maison intercommunale de  Matignon, où il y 
aura une permanence du commissaire enquêteur le 16 janvier après-midi. 

REGION BRETAGNE 



Emploi : Auxiliaire de vie, expérimentée propose ses services les lundis, mardis, jeudis et vendredis en 
journée uniquement (aide à la toilette, aide aux repas, courses, ménage et repassage). Secteur Erquy, 
Plurien, Fréhel, Plévenon, La Bouillie, Pléneuf-Val-André. Chèque Emploi Service/Cēsu, déductible des  
impôts.  Contact : 06.43.07.09.16.  
Cirfa de Saint Brieuc : L’inscription à l’école des mousses pour la rentrée de septembre 2023 a débuté. 
Ouverte aux jeunes français de 16 à 18 ans. Renseignements et conditions pour postuler auprès du Cirfa 
de Saint-Brieuc au 02.96.01.58.19 ou sur le site cirfa-marine-saint-brieuc.sec.fct@intradef.gouv.fr 
Mission locale : En décembre avec la Mission Locale, participez à  nos ateliers! - Mardi 20 décembre, à 
14h, avec Pôle Emploi : découvrez les outils utiles pour votre recherche d’emploi! - Découvrez le Contrat 
d’Engagement Jeune! Un accompagnement par un.e conseiller.e, une allocation pouvant aller jusqu’à 
520€/mois, un programme personnalisé selon vos besoins: ateliers collectifs, immersions professionnelles, 
démarches autonomes… Parlez en à votre conseiller.e! Plus d’infos au 02.96.85.32.67. 
 Mail:  mlddinan@mlddinan.fr ou sur le site : www.ml-paysdedinan.fr. La Mission Locale vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année. 
A vendre : - Fioul chauffage (suite à changement de système) 0.90€/l, quantité totale 1500l. Contact 

06.03.96.63.58. - Vends volailles. Contact : 02.96.41.43.41 (heures des   repas). 

Location : Personne sérieuse recherche un logement T3 non meublé à l’année sur Plévenon/commune 
de Fréhel avec jardin. Étudie toutes propositions. Contact : 06.76.06.47.66. 
Recherche : Parcelle à acheter, terrain agricole facilement accessible. Contact : 06.43.12.56.94. 
Information : Madame CROS interdit la chasse sur son terrain de la Salamandre (secteur de Besnard) 
jusqu’au 28 février 2023 (fermeture de la chasse). Merci. 

DIVERS 

Hébergement d’urgence : 115. Victimes de violences conjugales ou sexuelles : 02.96.85.60.02 ou 
07.60.51.79.53 (ligne directe). 02.96.85.60.01. (standard). Accueil de jour pour les femmes victimes de 
violence au sein du couple sans RDV lundi/mardi/jeudi de 9h à 17h30. Possibilité d’accueillir des          
mineur.e.s 
Galerie Jugon Les Arts : Bonjour à tous, vous étiez nombreux à participer à la Tombol’Art et nous vous 
en remercions vivement. 250 tickets ont été vendus grâce aux bénévoles. Le don en faveur du Téléthon 
est de 802.50€ (750€ pour la vente des tickets et 52.50€ pour la dégustation de Noël, une tirelire avait 
été laissée à discrétion pour faire des dons). 
Les numéros des tickets gagnant sont 000401, 000451, 000424, 000093, 000029, 000455, 000266, 
000023, 000408, 000370 et 000457. Nous vous invitons, dès à présent, à venir récupérer votre œuvre.  
Ouverture exceptionnelle le dimanche 18 décembre de 11h à 18h. 
Ouverture de 11h à 18h les lundis, mardis, jeudis, vendredi et samedi. Galerie Jugon les Arts, 7 place du 
Martray 22270 Jugon les Lacs.— Isabelle Samzun et Olga Lee 06.85.73.55.16 / 06.13.06.26.20.  
https://galerie-jugon-les-lacs.fr. Instagram Facebook: galerie_jugon_les_arts 
 

ASSOCIATIONS (suite) 

Prochain plein-phare  
le jeudi 5 janvier 2023 


